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21ème CONSEIL MINISTERIEL DE L'OSCE 
 

BALE, 4-5 DECEMBRE 2014 
 

INTERVENTION DE S.E. M. DIDIER REYNDERS, 
VICE-PREMIER MINISTRE ET MINISTRE DES AFFAIRES 

ETRANGERES 
ET EUROPEENNES DU ROYAUME DE BELGIQUE 

 
 

Monsieur le Président, 
Chers Collègues, 
Excellences, Mesdames et Messieurs, 
 
Voici un an, nous nous réunissions à Kiev dans un climat bien différent. 
L’aspiration du peuple ukrainien pour plus de démocratie, d'Etat de droit, de 
liberté et de prospérité dans leur pays était clairement perceptible et  
parfaitement légitime. Qui aurait pu alors prévoir les bouleversements qui s’en 
sont suivi et la situation dramatique dans laquelle sont plongées l'Ukraine et sa 
population aujourd’hui? 
 
Nous faisons face aujourd'hui à la crise sécuritaire la plus sérieuse sur notre 
continent depuis la fin de la « Guerre froide.» Aucun d’entre nous ne pourrait 
avoir intérêt à revenir aux antagonismes du passé, alors que tous dans cette 
salle nous chérissons nos enfants, petits enfants et leurs espoirs de paix.  
 
La Belgique déplore et condamne les actions de la Fédération de Russie en 
Ukraine, qui violent des principes et engagements fondamentaux souscrits dans 
le cadre de l'OSCE.  
 
Mon pays réitère son soutien inaltérable à la souveraineté, l’intégrité territoriale, 
l’unité et l’indépendance de l'Ukraine. A cet égard, la Crimée et Sébastopol dont 
nous ne reconnaissons pas l'annexion illégale sont partie intégrante du territoire 
ukrainien. 
 
Nous appelons encore une fois la Fédération de Russie à renouer avec nos 
principes et engagements communs ; à rechercher un règlement pacifique de la 
crise, une réelle désescalade des tensions et une stabilisation durable de la 
situation.  
 
Nous appelons aussi les pouvoirs législatifs et exécutifs ukrainiens, mis en place 
suite aux élections démocratiques du 26 octobre dernier, à redoubler les efforts 
pour accélérer le train des réformes, dans l’intérêt, j’insiste, de tous leurs 
concitoyens. 
 
Monsieur le Président,  
 
Notre Organisation occupe aujourd’hui une position centrale dans la gestion et la 
résolution de cette crise.  
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Il convient de saluer les efforts remarquables de la Présidence suisse en faveur 
d’un retour à la paix et à la stabilité en Ukraine, dans le respect du droit 
international. 
 
L'action de l’OSCE en Ukraine et aux alentours prend de nombreuses formes. 
Notre Organisation se trouve directement impliquée dans le Groupe de contact 
trilatéral chargé de la mise en œuvre des Accords de Minsk. Au regard des 
drames causés, jour après jour, par la perpétuation des combats, le respect 
intégral du cessez-le-feu m’apparaît comme une priorité absolue. 
 
Les deux Missions d'observation de l’OSCE continuent de jouer un rôle essentiel 
à cet égard. Leurs membres assument leurs tâches dans des conditions 
particulièrement difficiles et dangereuses. Il faut continuer de mettre tout en 
œuvre pour assurer au maximum leur sécurité physique. Je tiens à les remercier 
pour leur dévouement. 
 
Présente dans la Mission d’Observation spéciale depuis sa création, la Belgique 
se prépare à verser une contribution financière supplémentaire de 30.000 Euros, 
en plus de sa contribution obligatoire d’ores et déjà acquittée de près de 
200.000 Euros et sa part non négligeable dans les 'cash surplus' mis à 
disposition de la Mission.  
 
 
Monsieur le Président, 
 
Notre Organisation doit s’interroger sur les moyens qui lui permettraient, dans 
de telles situations de crise, de gagner en efficacité et d’augmenter, par 
exemple, sa capacité à déployer rapidement des observateurs et à faciliter la 
médiation.  
 
Il convient de renforcer notre cadre de sécurité et de coopération commun. Pour 
y parvenir, des compromis devront être trouvés, mais il ne peut y avoir de 
compromission sur nos principes fondamentaux. Au regard des enjeux c'est bien 
le moins que nous puissions faire pour le futur de notre continent.  
 
Je me réjouis par ailleurs de l'attention grandissante que notre organisation 
porte à la question des combattants étrangers, dont la déclaration adoptée par 
cette réunion atteste. Une collaboration internationale accrue est essentielle 
pour lutter contre ce phénomène. 
 
Monsieur le Président,  
 
Notre Organisation se nourrit de ses collaborations avec d'autres acteurs. Il 
convient de renforcer les synergies, notamment avec le Conseil de l'Europe, lui 
aussi fortement engagé en Ukraine et dont mon pays assume, depuis le 13 
novembre et pour six mois, la Présidence tournante du Comité des Ministres.  
 
Ces dernières semaines, j’ai multiplié les consultations politiques au sein du 
Conseil de l’Europe et avec d’autres organisations internationales, en particulier 
l’OSCE. 
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J’ai déjà eu des rencontres avec la Présidence suisse et avec le Directeur du 
BIDDH. Je viens d’avoir un entretien avec mon homologue serbe, futur Président 
en exercice. Je me rendrai  fin janvier à Vienne pour y approfondir mes contacts.  
 
D’ici là, j’aurai eu des rencontres de haut niveau à Kiev et Moscou. J’y accorderai 
une attention particulière aux synergies entre les actions de nos deux 
organisations sur le terrain. 
 
Monsieur le Président, chers Collègues, Excellences, Mesdames et Messieurs, 
 
J'aimerais conclure en remerciant encore une fois chaleureusement le Président 
Didier Burkhalter pour son engagement inlassable durant cette année 
éprouvante. 
 
J'aimerais d'ores et déjà souhaiter au futur Président-en-exercice, notre collègue 
Ivica Dačić, le plus grand succès, pour le bien de tous les Etats participants. Il 
pourra compter sur la pleine coopération de la Belgique. 
 
Je vous remercie pour votre attention. 
 
 
 


